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www. sudrhoneenvironnement.org

Zoom sur le 
RES.T.E.

Notre RES.T.E. (RESidus des Tris Effectués) est trans-
formé en éco-compost ménager au centre de valori-
sation des déchets de Beaucaire. 
En 2008, nos services ont ramassé des sacs de RESTE 
avant la collecte et les ont ouverts. Les résultats obte-
nus montrent que nous pouvons encore progresser 
en matière de tri et réaliser davantage d’économies 
en matière de traitement des déchets. 
Le graphique ci-dessous représente la composition 
moyenne d’un sac de RESTE et montre que seuls 
69% des déchets qu’il contient sont dans la bonne 
poubelle. 

Les autres déchets auraient dû être déposés soit :
- en déchèterie, 
- dans un sac jaune, 
- dans une colonne à verre ou à papier.
Pour être utilisé en agriculture, l’éco-compost doit 
répondre aux critères de la norme NFU 44-051 qui 
contrôle les valeurs agronomiques de celui-ci ainsi 
que les critères de non nocivité en mesurant la pré-
sence d’éléments tels que :
- �les métaux lourds (Mercure, Plomb, Nickel, Zinc, 

Cuivre, Arsenic, ...)
- �les agents pathogènes (salmonelles, helminthes...).
- �les inertes et les impuretés (plastiques, verre, élé-

ments métalliques)
Vos gestes quotidiens ont un réel impact sur la qualité 
de l’éco-compost obtenu. 
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Un souffle de conseils 
avec johan et sébastien
Certains d’entre vous nous ont déjà rencontrés, 
nous sommes les conseillers du tri. 
Notre rôle est de vous apporter des informations  
sur le tri et le traitement de vos déchets. Afin de 
poursuivre notre action, nous vous apporterons 
également des conseils dans la Feuille du tri.
Nous vous rappelons que les déchets verts (bran-
ches, tontes, feuilles...) doivent être déposés en 
déchèterie. Ce geste simple permet une meilleure 
valorisation de ces déchets et de réelles écono-
mies en matière de traitement (une tonne de 
RESTE coûte 78,89 € alors qu’une tonne de déchets 
déposés en déchèterie coûte 56,41€).

Loi informatique et libertés
Les services de Sud Rhône Environnement dispo-
sent de moyens informatiques destinés à gérer 
plus facilement la communication auprès des 
habitants.
Les informations enregistrées sont réservées à 
l’usage des services concernés et ne peuvent être 
communiquées.
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 rela-
tive à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, 
le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant à nos 
services 10, rue Adolphe Méric 30300 Beaucaire.


